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Les collectesen crise?

La traditionnelle Collecte de mai de la

Croix-Rouge suisse et de l'Alliance suisse

des Samaritains vient de prendre fin dans

notre pays. Bien qu'il soit encore trop tot
pour en connaitre les resultats, le moment
semble venu de se poser quelques questions

sur ce probleme. De nos jours, les

institutions d'entraide se heurtent dans ce

domaine ä bon nombre de difficultes,
voire aux critiques d'une population de

plus en plus sollicitee de toutes parts. Ne

dit-on pas qu'il y a en Suisse pres de 3000

quetes par an? Ne murmure-t-on pas que
les frais administratifs «mangent» le 90 %

des sommes recoltees et que cela ne vaut

pas la peine de donner moins de 20

francs?...
Ces rumeurs fantaisistes et d'autres du

meme acabit font un tort considerable et

freinent la generosite naturelle de bon

nombre de personnes, qui se sentent inca-

pables d'en controler le bien (ou le mal)
fonde, tout en desirant que leur don par-
vienne integralement ä son but.
Le Secretaire general de la Croix-Rouge
Suisse, Monsieur Hans Schindler, Docteur
en mathematiques, a bien voulu repondre
ä nos questions sur ce sujet.

On dit qu'il y a de plus en plus de collectes

organisees par des institutions de
bienfaisance en Suisse. Cela est-il vrai?

En ce qui concerne le nombre des
collectes organisees dans notre pays, il est

difficile de donner des chiffres exacts. Le
Bureau suisse de Renseignements pour
CEuvres de Bienfaisance (BROB) fournit
des indications sur les collectes organisees
fegulierement, mais pas sur celles mises

sur pied par des paroisses ou en cas de

catastrophe ä l'etranger. Et pourtant, cer-
taines ont permis de recueillir des sommes
considerables: pres de 35 millions de
francs par exemple dans le cadre de l'ope-
ration en faveur des enfants du Bengale.
Selon les donnees du BROB, Ton comp-

tait en Suisse en 1941 un total de 18

institutions qui organisaient regulierement de

grandes collectes dans l'ensemble du pays.

En 1973, ce chiffre avait double. Le
rapport total des dons pour 1941 n'est pas

connu; en 1951, il atteignait 7,5 millions
de francs, en 1961, 9 millions de francs et

en 1971 dejä 19 millions de francs.

Au cours des dernieres annees, on a pu
rassembler en moyenne plus de 15

millions de francs pour l'aide en cas de

catastrophe. II n'est guere possible de

donner des precisions sur l'ensemble des

collectes, en incluant les quetes canto-
nales, regionales ou ä but determine. En
1971, les autorisations octroyees par les

autorites cantonales variaient entre 15

dans les cantons de Glaris et Nidwald et
200 dans le canton de Vaud. Les cantons

ayant obtenu le plus d'autorisations sont
Lucerne (118), Bäle-Ville (125) et Vaud

(200). Sur le plan national, le montant des

dons doit atteindre actuellement plus de

100 millions de francs par an.

Sous quelles formes les collectes sont-elles

organisees?

Les dons peuvent etre recueillis de diffe-
rentes manieres, en commengant par les

collectes dans la rue et ä domicile (qui
demandent beaucoup de personnes) et en

allant jusqu'aux envois collectifs dans tous
les menages (ce qui revient assez eher), en

passant par la vente de timbres et cartes.

J'ai pu etudier 21 rapports adresses au

BROB par des organisations de bienfaisance.

Trois d'entre eux provenaient
d'eeuvres sociales religieuses. II en ressort

que onze de ces organisations font des

collectes par cheques postaux, quatre par
envoi de cartes, six par vente d'insignes ou
de medailles, deux par quetes ä domicile,
deux par vente de timbres, une par parrai-
nages, trois par d'autres moyens.

Quels sont les avantages de ces diverses
methodes?

La meme organisation peut evidemment
utiliser plusieurs de ces differentes
manieres. Cela depend de ses structures.
Les institutions qui sont ä meme de faire
des collectes ä domicile et dans la rue vont
certainement continuer ainsi, pour autant
que les frais ne soient pas trop eleves. La
majeure partie de ces organisations le fait
dejä depuis des annees. L'augmentation
moyenne du resultat des collectes ä domicile

et dans la rue a ete de l'ordre de 100 ä

130 % pour la periode de 1951 ä 1971.
Par contre, l'augmentation moyenne pour
les collectes par envoi collectif n'est que
de 65 %.
Les organisations qui peuvent s'appuyer
sur une infrastructure existante — qu'elle
leur soit propre ou etrangere - sont nette-
ment favorisees, d'autant plus que les gens
interpelles personnellement hesitent
davantage ä refuser une contribution. En
tant qu'infrastructures etrangeres ä l'orga-
nisation, j'entends les ecoles, les eclaireurs
ou les groupes de jeunes paroissiens qu'on
enrole, bien que cela devienne de plus en
plus difficile et que cela entraine des
remunerations souvent considerables.

On critique souvent l'importance des frais
generaux et administratifs dans les
collectes. Qu'en est-il?

C'est en effet un des sujets de predilection
des journalistes... et de l'opinion publique.
II est malheureusement tres difficile de

repondre avec precision, car il n'existe pas
de principe uniforme pour les calculer. Le
prix de revient d'une «contre-valeur» - un
insigne par exemple - doit-il etre consi-
dere comme frais? La question n'est pas
resolue. En ce qui concerne les insignes,
on a tendance ä repondre par l'affirma-
tive, mais pour les cartes de l'UNICEF,
cela ne viendrait ä l'esprit de personne.
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Oü se trouvent done les limites9
Disons que, sur la base des renseigne-
raents fourms par le BROB, on peut
estimer approximativeraent les frais des
diverses collectes de la mamere suivante:

- pour les collectes par CCP, avec recette
brute de 0,5 million de francs, de 35 ä

50 %, avec recette brute de 2 millions
de francs, de 12 ä 15 %,

- pour les ventes d'insignes, de 10 ä

20 %;

- pour les collectes ä domicile, de 2 ä

10 %;

- pour les envois de cartes, avec recette
brute de 2 millions de francs, de 30 ä

40 %
D'une mamere generale, ll faut noter que
les frais augmentent d'annee en annee.

Ce sont done les quetes ä domicile qui
entratnent le moins de frais, puis les

ventes d'insignes. Estimez-vous que le fait
de recevoir une contre-valeur a de

l'importance pour le donateur?

Le donateur s'attend souvent ä une sorte
de reciprocite Ce principe de la contre-
valeur est utilise sous les formes les plus
diverses, qui vont du commerce symbo-
lique (epinglage d'un msigne purement
decoratif) jusqu'ä des realisations utiles et
estimees (cartes de l'UNICEF, timbres
Pro Juventute et de fetes nationales, etc
L'msigne doit-il avoir une fonction purement

decorative ou plutöt utile, comme les

porte-cles ou les medailles en chocolat7
Les deux methodes ont leurs adeptes, dans
la pratique. Des objets utiles sous forme
d'insignes ont le desavantage d'etre deux
ou trois fois plus chers que les msignes
decoratifs et aussi d'influencer considera-
blement les frais d'une quete ä cause de
leur pnx fixe Si l'on a de la chance avec
l'objet choisi, les frais supplementaires en
valent la peine, si l'objet choisi n'a pas de

succes, lis auront ete gaspilles inutilement
Les objets pratiques, qui sont vendus plus

ou moins aux pnx du marche ou ä des pnx
d'amateur, doivent l'etre en quantites
considerables ä cause de leur maigre
marge de benefice Ce n'est cependant
possible que si un monopole peut etre
etabh (timbres), si une organisation de
distnbuteurs participe volontairement ä la
vente, sans remuneration (pharmacies de

poche de l'Association suisse contre la
sclerose en plaques) ou si l'on est pret ä

accepter une longue penode d'imtiation et
une etude soigneuse du marche (cartes de

l'UNICEF) Bien des «contre-valeurs» —

en particulier certains envois de cartes -
sont trop imperatives La Garde aenenne
suisse de sauvetage (GASS) a decouvert
une contre-valeur qui se revele particuhe-
rement lucrative En echange d'une
contnbution de bienfaisance de 20 francs,
eile offre jusqu'ä 10 000 francs de reduction

en cas d'utihsation de ses services de

secours En quelques annees, environ
200 000 bientaiteurs ont repondu ä

l'appel, alors que les contre-valeurs de la
GASS restaient a l'mteneur de la marge
de depenses habituelles.

Les resultats des collectes vont-ils
croissant ou decroissant d'annee en
annee?

Si l'on prend les differentes sortes de
collectes pendant la penode de 1951 ä 1971,
et qu'on compare leur resultat avec l'm-
dice des pnx ä la consommation et le pro-
duit national brut, on peut faire les consta-
tations suivantes'
— les recettes totales ont augmente plus

fortement que l'indice des pnx ä la

consommation, elles se placent environ
ä un tacteur 1,5 plus haut,

— la recette totale a augmente moins
fortement que le produit national brut, eile
se place environ ä un facteur 0,5 plus
bas Toutefois, si l'on ajoute les recettes
des quetes d'eglises, les dons atteignent
le meme niveau que le produit national
brut,

- etant donne, cependant, que le revenu
total est reparti sur un nombre croissant
d'orgamsations, l'augmentation totale
depassant l'indice national n'est plus
valable pour une seule oeuvre, en d'au-
tres termes, les organisations qui fai-
saient dejä des collectes en 1951 peu-
vent etre satisfaites si elles ont reussi ä

augmenter leurs recettes parallelement
ä l'indice national

Je pourrai en tirer trois conclusions

- le desir de donner, en general, et compare

au produit national brut, est reste
le meme II peut etre considere comme
stationnaire;

— les dons se repartissent sur un nombre
toujours croissant d'orgamsations,
chaque nouvelle organisation d'une part
porte prejudice ä la part des autres
ceuvres en comparaison avec le produit
national brut, d'autre part, eile reussit
partois cependant, grace ä une motivation

specifique des donateurs, a mam-
temr le montant total des dons a un
niveau constant, par rapport au produit
national brut,

— un decalage des montants offerts en
faveur des quetes d'eghses prouve que
la motivation joue un role important U

est apparemment possible de canahser
les dons par une motivation habile

Qu'est-ce qui pourrait susciter davantage
cette motivation?

La motivation du donateur depend en

grande partie de 1'image qu'il se fait des

organisations de bienfaisance. Et cette

image elle-meme resulte de nombreux fac-

teurs, qui peuvent la rendre positive ou

negative
Parmi les facteurs favorables ä la creation
d'une bonne image, je citerai les
experiences positives, directes ou indirectes,
qu'a faites le donateur au sujet de l'effica-
cite d'une organisation, tout comme ses

idees concretes sur les problemes qu'elle
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Nouveau genre de collectes, nouvelles ressources: grace ä un accord passe avec d'autres institutions
d'entraide de notre pays, la Croix-Rouge Suisse organise chaque annee sur I'ensemble du territoire de la
Confederation, des collectes de vetements usages. Connues sous le nom de TEX OUT, Ies operations de

ramassage, qui demandent une serieuse infrastructure, sont organisees par les sections. Les sacs de

plastique et le sigle utilises en commun par toutes ces institutions commencent d'ores et dejä ä etre
familiers au public. Ces collectes rapportent plus d'un million de francs par an ä la seule Croix-Rouge
Suisse.

doit resoudre; les attaches sentimentales,
la tradition, les declarations de solidarite
de personnalites, d'associations, d'organi-
sations, etc., ainsi que la simplicite des

buts de l'institution jouent egalement un
role.
Par contre, si ces buts sont peu actuels,
compliques, peu spectaculaires, s'ils
entrent en competition avec ceux des pou-
voirs publics ou d'autres oeuvres
d'entraide, si l'organisation a subi des echecs,
des difficultes personnelles ou de structure,

son image en sera evidemment
ternie.

La motivation du donateur semble done
en meme temps emotionnelle et
objective?

En fait, eile peut etre plutot emotionnelle
ou plutot ob jective.
Une motivation sentimentale est speciale-
ment efficace dans des situations de
detresse grave abondamment commentees
dans la presse et faciles ä se representer
(comme la lepre ou la famine par
exemple), ou dont on n'aime pas parier
(comme les problemes de la vieillesse et
de l'invalidite).
Mais quand les buts sont complexes, fixes
ä long terme ou permanents, quand les
circonstances sont dejä connues en details,
une motivation objective est indispensable.

C'est particulierement evident pour
1'aide aux pays en voie de developpement.
Une tendance parallele essaie de conso-
lider cette aide de faqon ideologique, neo-
marxiste. Nous retombons alors dans le
domaine emotionnel; cependant il ne
s'agit plus de faire appel ä la pitie
individuelle, mais ä une emotion collective,
politique et sociale.
Pour resumer, disons qu'il n'existe pas de
formule toute faite pour susciter les dons.
Si l'on se place du point de vue stricte-
ment materiel de l'efficacite, la motivation,

qu'elle soit emotionnelle ou objec¬

tive, peut selon les cas procurer autant de

revenus.

La publicite joue-t-elle un role important
pour le resultat des collectes?

Je dirais meme qu'elle a une importance
decisive! Radio et television en particulier
ont une grande influence. Les resultats
spectaculaires des collectes de la Chaine
du Bonheur le prouvent. En tant que

monopoles, ces deux moyens sont cependant

tenus de repartir equitablement leurs
«faveurs». II n'est pas possible d'acheter
des minutes d'antenne pour la publicite
pour des oeuvres humanitaires ou cultu-
relles; on peut s'en rejouir ou le regretter,
suivant les points de vue.
D'autres moyens d'information sont. par
exemple, les articles de presse, les affiches,
les vitrines, les reclames dans les cinemas.
En ce qui concerne la presse, on essaie

toujours d'obtenir de l'espace gratuite-
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ment. C'est relativement facile quand il
s'agit d'un bon article d'information, qui
se laisse incorporer au brouillon de la
redaction. Jusqu'ä present, il n'a fallu que
rarement payer de l'espace pour des articles

de publicite ou des annonces. Chaque
organisation craint qu'on puisse lui repro-
cher ces frais inutiles. II est interessant de

noter que ces craintes n'existent plus en ce

qui concerne les affiches. Cela prouve que
l'opinion publique ne reagit pas tres
objectivement.
Une bonne publicite exige des moyens
considerables, surtout quand on demande
l'aide d'une agence. Pour une quantite rai-
sonnable d'information sur une quete cou-
vrant l'ensemble de la Suisse, il faut pre-
voir des depenses de 50 000 francs, frais
de personnel inclus. Parfois on essaie de

completer la publicite en mettant sur pied
des manifestations locales, allant de simples

postes d'informations jusqu'ä des

concerts de gala, en passant par d'impor-
tantes competitions sportives, etc. Cepen-
dant les efforts personnels et les moyens
financiers necessaires dans ce cas sont
considerables, et les resultats souvent
modestes.

Pour reduire ces frais, les organisations
d'entraide ne pourraient-elles pas se

grouper et mener leurs collectes en
commun?

Pour moi, il est tout ä fait clair que des

quetes communes influenceraient en
general negativement la recette totale.
Une quete commune ne serait favorable

que si de grands avantages se presentaient
en ce qui concerne soit un elargissement
de l'infrastructure, soit les moyens d'information

et de publicite. Sans ces avantages,
une selection — car toute organisation pos-
sede des amis et des ennemis et une aversion

contre l'une des ceuvres du groupe se

transmettrait au groupe entier - aurait une

consequence negative. D'autre part, beau-

coup de donateurs offrent regulierement

leurs deux, cinq ou dix francs, indepen-
damment de l'ceuvre dont il s'agit. lis ne
changeraient pas leurs habitudes, meme si

plusieurs oeuvres quetaient ensemble.
Le probleme est plus profond; une action
commune ne doit pas debuter par des

quetes communes; elle doit commencer
par des plans d'action votes d'un commun
accord. Des recettes communes appartien-
nent ä un domaine beaucoup trop delicat

pour des experiences. Chaque dispute
d'heritiers le prouve clairement.
Cependant, certaines tentatives ont lieu.
La radio et la television, en cas de quetes
menees par diverses ceuvres ä 1'occasion
de catastrophes, autorisent des appels
communs et etaient jusqu'ä present tou-
jours pretes, malgre une certaine
reticence, ä donner des comptes de cheques
postaux individuels. La pression de la part
des representants des mass media en
faveur d'une publicite commune et de

comptes communs ne cesse de s'amplifier.

Ne pourrait-on pas aussi trouver d'autres
voles, de nouvelles idees de propagande et
de publicite?

Les experiences tentees jusqu'ä present
n'ont pas ete tres convaincantes. En 1970,
la Croix-Rouge suisse n'a guere eu de

succes avec sa campagne Hirjam Hilman,
personnage mysterieux qui aurait dü sus-
citer la curiosite et la Sympathie du public.
Pensez aussi ä l'«Action Personnalite» de

Pro Infirmis en 1972 qui devait permettre,
moyennant des sommes considerables, de

rencontrer des gens connus. Malgre une
excellente preparation, cela suscita de

severes critiques et deboucha sur un echec
du point de vue financier.
Le public suisse refuse-t-il aux organisations

d'entraide le droit de faire une publicite

originale? II leur reproche de man-
quer de fantaisie creatrice, mais il accepte
les nouveautes avec scepticisme. II leur
tient rigueur pour bien des choses qu'il
permet ä d'autres organisations, comme

de faire appel aux services d'agences de

publicite par exemple. Les institutions
d'entraide qui se sont assure une telle
collaboration pensent qu'il serait maladroit
d'en parier publiquement.

Dans l'ensemble, estimez-vous cependant
que, malgre ses critiques et les plaintes des

organisations de bienfaisance, le public
suisse est genereux? Et quelles mesures
preconisez-vous pour ameliorer les
resultats des collectes?

Le public suisse est en fait tres genereux.
Mais comme le nombre des organisations
d'entraide va croissant, il en resulte evi-
demment une baisse de la moyenne de
leur part de recettes. Cette concurrence
les force ä ameliorer leur publicite pour
preserver ou, si possible, augmenter cette
part, bien que certaines methodes leur
soient interdites pour des raisons finan-
cieres ou autres.
Les frais augmentent et nous aimerions
trouver des solutions pour ameliorer nos
collectes. Mais comment? Un procede qui
limite simplement les frais est parfaite-
ment acceptable. Mais s'il s'agit d'un pro-
cede pour nous assurer la plus grande part
du gateau et que nous soyons obliges de

l'adopter, n'aurons-nous pas mauvaise
conscience?
Ameliorer les methodes de publicite, oui.
Mais deux autres choses sont encore plus
importantes: premierement, assurer la
collaboration entre les organisations
d'entraide grace ä leur comprehension
mutuelle pour leurs täches communes, afin
d'eviter des voies paralleles et des frais
superflus; ensuite, joindre les efforts en
vue de mieux faire comprendre la signification

et les devoirs des organisations pri-
vees, en vue d'approfondir la comprehension

au sein de la population et ainsi sa

disposition ä garantir aux ceuvres les

moyens necessaires, ä les conserver au
meme niveau ou meme ä les augmenter.

M. S.
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A la suite du precedent article, nous
enchainons pourtant avec une Collecte
traditionnelle s'il en est ä l'echelle nationale

et qui malgre les difficultes relevees
aux pages precedentes semble conserver
les faveurs du public: la collecte de la Fete
nationale, qui fut lancee pour la premiere
fois en 1910, se deroulera done cette
annee pour la 65e fois.

L'idee fondamentale de ces collectes
annuelles qui, entre 1910 et 1974, ont
rapporte plus de 74 millions de francs
suisses, est de stimuler la solidarite nationale

qui est ä l'origine de la Confederation
helvetique.

La premiere collecte avait rapporte
29 000 francs qui servirent ä reparer les

dommages d'une inondation. Actuelle-
ment, elle rapporte annuellement quelque
3 millions de francs.

Ces recettes sont allouees ä diverses
oeuvres sociales et culturelles du pays. A
six reprises dejä, la Croix-Rouge Suisse en
a beneficie: en 1912 pour la premiere fois,
en 1969 pour la derniere fois. Ce sera ä

nouveau le cas cette annee, et ceci en
faveur des täches nationales qu'accomplit
notre Societe nationale dans le domaine
des soins aux malades, soins infirmiers
professionnels, soins extra-hospitaliers,
formation de cadres, formation de
personnel soignant non professionnel, ergo-
therapie ambulatoire, secourisme.

Les fondateurs du Comite suisse de la Fete

nationale etaient animes de la volonte de

faire du 1er aoüt autre chose qu'une fete
se deroulant selon une sage tradition. Iis
ont voulu lui donner un sens plus profond,
en l'associant ä un cöte patriotique en
faveur d'une ceuvre d'utilite publique. En
Souvenir des premiers Confederes qui
s'unirent autrefois pour se jurer une
assistance reeiproque et pour entreprendre une
ceuvre commune, le peuple suisse est

appele le jour du 1er aoüt ä prouver la
vitalite de ce sentiment de solidarite en

consentant un don en faveur d'une osuvre
charitable ou culturelle.

Le meilleur exemple de la solidarite au-
quel se refere le Don suisse de la Fete
nationale est celui donne par les collec-
teurs, hommes, femmes, enfants, qui assu-

rent la vente des timbres et des insignes.
Compte tenu du fait que la Croix-Rouge
Suisse beneficiera cette annee de son pro-
duit, elle lance un pressant appel ä tous ses

amis et collaborateurs afin que ceux-ci se

mettent ä disposition de ses sections regionales

pour assurer, notamment, la vente
des «insignes» du 1er aoüt. D'avance eile
leur dit un chaleureux merci!

La Croix-Rouge suisse sera la
beneficiaire du Don suisse de
la Fete nationale 1975
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Goldene Gewandschliesse
Broche en or
Spills d'oro

Kopf einer Bacchusstatuette Dolche
Täte d'une statuette de Bacchus Polgnards
Testa d'une statuette di Bacco Pugnali

Glaskrug
Carafe en verre
Caraffa di vetro

Frühmittelalter
Haut moyen äge
Alto medioevo

Römische Zelt
Epoque romaine
Epoca romana

Entwürfe Dessins Disegni: Eugen und Max Lenz, Zürich

Bronzezeit
Age du bronze
Etä del bronzo

Römische Zelt
Epoque romaine
Epoca romana

L'insigne de la Fete nationale 1975 represente un petit livret ä couverture rouge orne de
chaque cote de la croix suisse. A l'interieur, se trouvent les ecussons cantonaux, ranges
par ordre d'entree des cantons dans la Confederation.
La serie des timbres Pro Patria des PTT (ä surtaxe) emise le 30 mai a pour theme les
decouvertes archeologiques faites sur le territoire suisse: une broche en or (15
cts + 10 cts), la tete d'une Statuette de Bacchus (30 cts + 20 cts), 3 poignards (50
cts + 20 cts), une carafe en verre (60 cts + 25 cts).
La broche en or date du Haut Moyen-Age (Vie siecle); eile a ete decouverte ä Oron-le-
Chätel et se trouve deposee au Musee national suisse de Zurich. C'est principalement
dans les sepultures que pareils objets de parure du Haut Moyen-Age (Ve au IXe siecle

apres J.-C.) ont ete retrouves.
La tete de Bacchus en bronze provient d'une statuette du lie siecle apres J.-C. Elle a ete
decouverte ä Avenches et est deposee au Musee romain de cette ville. On a trouve en
Suisse un grand nombre de statuettes datant de l'epoque romaine, dont la plupart
representent des divinites qui etaient venerees dans les maisons gallo-romaines.
Les poignards de Lausanne, äge du bronze (1800-1600 avant J.-C.): il s'agit de trois
poignards qui proviennent probablement des sepultures ou qui ont ete deposes comme
offrandes au Cimetiere de Bois-de-Vaux, ä Lausanne, oü ils ont ete decouverts en 1932.
Iis sont deposes au Musee cantonal d'archeologie et d'histoire.
La carafe en verre de couleur du Ier siecle apres J.-C. a ete decouverte ä Muralto; elle
est deposee au Museo Civico de Locarno. Les tombes romaines du Tessin ont toujours
surpris par l'abondance des recipients de verre de toutes formes et de toutes couleurs
qu'elles contenaient.
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